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COMITE SYNDICAL du 11 mars 2024

DÉLIBERATION N°2024-041

Adhésion dispositif signalement CD638

Le lundi 11 mars 2024, à dix-sept heures trente, le Comité Syndical, dûment convoqué le 27 février 2024, s’est

réuni à Voreppe, en présentiel, sous la présidence de Monsieur Bertrand LACHAT, en présence de

• 104 délégués représentant les communes adhérentes au Collège I représentant 104 voix
Avaient donné pouvoir 1 délégué de communes représentant 1 voix

• O délégué de la Métropole représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

• I délégué des communes adhérentes au Collège 3 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vu le code général de la fonction publique

Vu la loi n°2019-828 du 06août2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le décret 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination,
de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique

Vu L’avis favorable du Bureau du 26 février 2024,

Conformément aux textes ci-dessus, les employeurs publics sont tenus de définir et de mettre en place un dispositif
de signalement (une cellule d’écoute ou dispositif équivalent) et de traitement des violences sur le lieu de travail
ainsï quun circuit RH de prise en charge permettant d’accompagner les agents victimes.

Tous les employeurs publics des 3 fonctions publiques sont concernés par cette obligation et tous les agents, quel
que soit leur statut, doivent pouvoir bénéficier de ce dispositif. Ainsi, toutes les communes, sans exception, quel que
soit le nombre d’habitants, devront le mettre en oeuvre.

Les employeurs publics doivent mettre en place le dispositif pour

1. Recueillir les signalements des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes,

2. Prendre en charge les victimes de tels actes,

3. Traiter de tels actes et notamment protéger les victimes et témoins,

Le législateur a prévu la possibilité de confier cette mission au centre de Gestion de l’isère.

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical, à l’unanimité (107 voix Pour - Collèges 1,2,3)
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r D’adhérer au dispositif de signalement du centre de gestion de l’isère
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— D’opter pour La prestation de Niveau 1 Un recueil des signaLements par le CDG 38 via une adresse mail dédiée
pour une prise de rendez-vous auprès de professionnels du CDG38 qui, au travers de deux entretiens, rédigeront
un prérapport avec caractérisation par une commission signalement interne au CDG38, qui pourra être transmis
à la collectivité si L’agent accepte la Levée de l’anonymat. Dans tous les cas, L’alerteur sera orienté vers les
autorités compétentes en matière daccompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement
des faits signalés.

r D’autoriser le Président à signer la convention en annexe

Fait et déLibéré en séance

Le Président

M. Bertrand LACHAT

Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir dons le délai de 2 mois à compter de sa publication, devant le Tribunal administratif de
Grenoble sis 2 place de Verdun à GRENOBLE (38000)
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